


INTRODUC'tlON 
r111111Ja11llet/JAQl/JJ,/1V(Jcot à /q Çow, 
\llt(O C<Mnet d'avOÇa/s 

LECHf\.RMEbISCRET 
IJÊLA GAROE ÀVUE · .. ' ... ~ .-.- . ·;-_ '.; '-: ,_ ··: _..-: .... '. ': ·_ ..... _-_'_·: --·:- ':. : ' .... -_ - - =·· -, '., -.• - - - j 

ERREMENTS.E]'AMIUGÜITES 
P~Ll\~Ol[)Ul4AVRIL2011 
<:4sqi'. (iflfif;f'f 11~$1A, AitQcat ql~ Çour, . 
VIGQÇqbfn{tt d(lyOÇàts,Ancfen s(!cré!oire 
<If! /q Co11(érence · · · · · · · 

lNFOR,MATIONS.ET.OUTII.$ 
J>Rl\.'TI.QlJES @M.'t1F$ . ·.· .· 
AQx IJIFFÉRENtas fitAPEs 
·oE .. •LA ï>kocÊtitiREPÉNALE 
Jr1/l~fenfiA#(A11of.ôfoS,sQ<I~, ' 
V/Go Cabinet d'avocms · · -
··. ··.---.· :._-.·:· .. ·;··:_-··· .... s·--__ ::·.,_·.·,·, ·•_:·._::_-·::.:_·:: .. ·-. 

14.P~GEN~,R~§CëNCE 
J)El}AR'J;ICLEl21-2 
DUCODEPÉNAL .. ·. 
#m1nrl1Ù1~1Jv1,:dêliwen, Avocot pssoc(é, 

-· ·····················--.-··.··· --·.··VIGO. èobirietdavocats. Andeii·seèiétafrë -· 
"~,~~~· . . -'.w--· 'd.ela Cànfèrencê ' "'. 5''"'" ·. · .. ··. ·• ,- ·-=--: .. •'* -: · · 

.- .- ·· ... ' :, - ·.- . · .... ''' - . .- - .. -_ . - . 

f!J\RGELEMENTMOllAL ET JUGE 
·PENAL! UN JUGE DE PLUS EN PLUS c6l)RTISE ·... ·. ·. ·.·· ... · .. · ····.· < 

'' C:àt(Jêfine qAMl}1J114 AV<)CsJ' 
VIGO cab/net d'QVOça/s . .· . 

iE$ •. IU$,Ql.J~§.Y•~s·.À·•LA.•Gôl~Rl.JP'tlON 
P1~rre~p/JlllpM prJJJ11l9~·MAllMtQ.N. . . 
Avocat b fa' çoi.ir, ·.VIGO cabinël d'ovoc:o.ts 

J/~N'fIWPfil~~···FACEAtJX,~t$QQES .. 
1Nf9RML\ TIQU~S : L~S JmPON~ES 
PlJ'.PR()l'fP~NAL > ... · . •····· ···· .. ··• J!.m!ll!i IJ/llLL Y, Avocat â faco!Jr, vrc;q Cof>!ne.t i.1'PV<itcllf ' ''' ·,' ',',' ,•' ' ' ' '' ' '· ' ' ' ' 

RüsJ?ot'ls.iW1~rrû rnN~i:füs · 
. _ PlfüGEANîS P;BVEN'fREPRlSJ3 
. ~~~b~~~LTE: UN REGIDm'ABLE 

· iullèü èfifi:viü.,Avor;(JlAssôcié, v1dOëciblnet 4hVrkà.t{ ·.···.· .... .. < · ·· .. · •·• .. •.· .. ·· .. ·.·.· .... •. ·.· 

W G~ • 000111\E 2011 • REVUE LM.IV UROU !>ES Aff AIRE S 71 



Pilr Marie 
m:SPIANQllf:S 

.A\llŒAl~CWI 
(~b]1C{ d'.l'.«~lS\1GO 

011tifs 9rga11/sqtiq1111ef et de 
rép01tiliô11 des compétences e111 sein 
des entreprises, les délégalio11s de 
pouvotrs aHie11t, e11 mqllére ëé11ale, 
à la fols WW yert11 c/.e pr.~vent(on 
du r/sq11e et .de responsc1/Jilis<11io11 
des àcte(tf$ cle /'entreprise, 
D'<Jrl!)lne prétorienne, les contours 
et les conséq11e11ces de cet outil 
sont c011stamme11t redéf i11ies par 
les juges. 

1.es délégations de pou.vairs : 
principes et actualités 

délégatalrc). LIJMl~g<i\;ilre i1~s4m~alots · lions M 1io\WOif~ au sein d.e~ SAS (H, ! · <l'entrepitscJt~pel1tse<léfaired'1Wê part 
, les obligatfon~ et les respo11sabli1t~s liées n, l 0) et des délégatlcms (le po\IVolrs : de se$ prérqgalivcs que fil lie pèu( les 
' aux pcmvqirs <JOl lu\rnit été délégués, dans ies groupcn1ents de sociétés (IV), ! ètssumà l)erso1melleme111 e11 raison cle$ , 

La. n1ise e11 plaçe de dél6gallo11s de tJott· , · U convie ni dereven!r s1tr le d0malne (1) [ lllme11slo11s ou de la complexité de l'ac· 1 Yolrs permetde~trucll1r~r 1 'enfreprlseen Ill Slff le$ c0Jtdli1011s de-validité <les dé· . ' tlv.llé qu 'lleA·erce »-(CA Grell@!~. 2l r~vr. im : -·i 
1 oq~ahlsanl lés pô\tVQlrs de (Ureçtlon et légâ11011$ de Jiouvolrs (Il), qÙl 0~1t été · Juti!dAtan•zt~H->i~H). i 

etc contrôle au seh1 de l'entréi>rlse, <;'est· p~éçlsés anflî cltUcnWs par les Juges. De lit ni~me inÙ1fère, la Collr d'appcil 
1 

h·dlreen i:epensaiit la hlérMchle et les L'exonération de la responsa\)lllté l)é. de Douai a retenu ia validité d'une dé· 
pérlmèlres de compélencede~ divers ln· na\e des dirigeants n'est toùlefols pas légnllo11 de pouvoirs conférée par un 
temmél1ils. f.es délégations etc pP\IVQlrs i;ysténmllquè pulsqt_te clm1s certaf ns cas cher d'e1itreprlsc ~son responsat.>le d'ex· 
pcrn\clt()11t (lins! cle clarl(ier les coiit()urs le Mlégailtre~te sCtil tespoo~able péna· plo\ta\ion, car elle été\lt · pppot1111w en 
et n1ù<\<•Utés d'h*rventlon des dH(étenls lemént desJnfrâcllons c()111tnlses au sein raison dé la taUle M l'enlreprlse et cles 
collaborateurs et de S1<1SSUrer qu~ des de l'emreprls<!, <1tia1id ble111n~mè des (réquenls déplnceilîent~ dt! chef d'enlre-
moy,ms sufflsants cxtst~nlpo\tr rempHr délégations de pouvoirs onl été mises prlsè(CAl).)uil,210\1.2003,Jwlifüiin• 2003-lms~). 
les mlsslQns qui Incombent à chacun, en place (Hl). · 
L~s d~légatl(),J\S dfpO\IVOlr$ oni donc 
111ie vc{(tl orgà11!satlonilelle et.11enhél· 
tent 11h1$l dé préyc1iir au 111axhnum le 
risque de survenance d'une Infraction 
pénale au sliln deJ'entreprlse. 
Le reçours m1x <lélégallons de pouvoirs 
11~r111ei aùssl, el suitoht, de réi>arUr les 
rçspijnsabllllés .des cHffér~nls lntei've· 
nants i\11 sein de l'entreprise. 

f. .. l.t: DOMAINE DES Dl~l.l~Gf\TIONS 
m:rouvoms 
lk Q1rnt1t Ulll( entreprises 
otm1x mntlàros 

Toutes les e11lrêprlses peU~·e11tme1trc en 
place tl(!s dél~gatlons de pouvoirs, quelle 
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O.·· Quant aux lnfrnctlons 

Depuis 1993, la jüdspmdence ne 1in1.ite 
plus JQs délégallons <le polivolrs ~ cer· 
laines lnfri\cllons, comme elle le faisait 
at~Pâfi\va11t. 
B1{ erfet, par qitatrc arrêt$ re11dt1s Je 
lUnars 19931 li\ cha111bre.crtndneUe de 
!a Cour de cassation a élargi Ill possibilité 



de recomlr aux délégatlons de pouvoirs 
àl'cnscmbledes lnfracU.ons pénale$ (C~1s. 
crl[ll., 11 Jl'.l~ij l~J, n• ~H&.m, Bull. c11fi1., n• Ill, 
a1r~!s l,~,4 Et S). 
le~ délégallons de pouvoirs pernwuent 
clone aujourd'hui au chef d'entreprise 
cl'êhe. cxonéré de. sa ièsponsabllllé 
s'àglssm1t 1;111t d'Jnfracllons relatives à 
la aallté el à la sécurlté des ttavalllèurs, 
que des Infractions en matière écono
n1lque, comptable pu fiscale. 
. Il exl$té tout~fols deùx limites : 
- loi'$qttè la .MÎégatlQn de 11ouvolrs ne 
se si111c J>a$ dans le ca~re de l'êlllrepr/$e 
et 1.1xcMc les pmwolrs reconnus au dé
légataire par les dispositions légales et 
les statuts $Qclaux : 
- lorsque des w.xtes $lléciaux Mrogcnt 
aux. règles 84nérales, en dirigeant spé
cialement la sanction vers le chef d'en· 
treprlse, ou en Interdisant expressément 
les délégations de pouvoirs pour des 
lnfractlolls particulières (douanes, ~se). 

Il.-· l.ES CONDITIONS DE Vf\l.IDIT(: 
Dl'.S DÉLÉGATIONS DE POUVOIR 

/\.- l.es è<1111lltlo11s da fond 

l 0 J.cs comlltlo11s ll~es ait <léléga11t 

néralcs de toute délégation de pouvoirs; 
le subdélégat<ihc devant être pourvu 
de la compétence, de 1'<\\tlorlté cl des 
moy1ms pr<:Jpres à l'accomplissement de 
sa mission (Cm. rrim., 14 1~1.1991, n' SOS-0.122, 
Bull. Clint, n• .79; Cfü. ulm., JO OC!. 1995, n' 9H3.6SO, 
BÜll.<lim .• n' 3S9; 1·oldl,A, l'). 
Piir ailleurs; la sul.lMlégatlon de pouvoirs 
n'esrvalabiei1u'à la condition que la dé· 
fogaHonde pouvoirs Initiale est valable et 
<)Ue les délégallons ont été réguli~rement 
conseniles. 
En pratique, la possll>lllté de subdéléguer 
est souvent prév11e ellWesséhlent dans 
la délégation de po\ivolrs lnl\lalement 
consentie afü1 qu'aucun doute n'existe 
sur le falt que le délégataire est effectl
vc1üeiîl hablUté à subdéléguer. 

i 0 1.es comlltftms IMes nu <lélégatalre 

Les délégations de pouvoirs soul géné· 
raleme1it données par un dirigeant à 
l'un ou plusieurs de ses collaborateurs, 
ce qùl Implique qùe le délégataire est 

ntlcessnlres c11 mali~re conmrercfrile el clè 
fabricollo111>, 1r le fait qu'il ait été l'î11tcrlo· 
Cl!teur privilégié des age11 t$ cle co11trôie » 
n'étant pas sürflsanl (CAPd1h, U«h.cwr«ti«l· 
nelle, 19 dk 2002, Jurl!l>Jta n• 2002 20161S). 

n) La compétence 
fo d6légat<1lrcdoï1 nvo!r le niveau hlé
rnrchlqüe etla qualiflc;ulon requise pour 
accomplir la mission qui lui est confiée, 
Le juge apprécie souverainement si l'ln·· 
téressé esl pourvu dcs connaissances 
(1eclml<Juês! juridiques) s11(fisantespour 
j)Quvolr èxéqtter · co11v.e11ablèment la 
t~chc ciut lu\ est confiée. 
A cet égard, lès jtigcs se référent géné· 
ralement aux diplômes et à l'expérience 
profes~lonnelle dti clélégatalre. Jls }leu• 
vent également l!tre teillés d'examiner 
son niveau de rémunération, qui est 
souvent un signe de compé1encc, ou 
encore la formai Ion professionnelle dont 
Il a bénéficié, laquelle doh lui pcpnct1rc 
d'acquérir une l>onüc compréhens!on de 
1(1 législation qu'lldolt foire appliquer 
(Cm. cfim., 26 m~r.2002, fi• Ol·RUSO), 

b} L'autorité 
Le délégat!llre ne doit Pas avoir le statut 
de simple qxécµta\)t cl!reçte1ne11t ç9ntrôlé 
par des supérieurs lMrarcl1lcfues. ll<le>lt 

l.epremlerclél~antesllechefd'entre1>1ise. être pourvu cl'une vérllable autonomie 
n peut déléguer ses pouvoirs en théo1fo à qui perinet de le cons!Mrer conuile per· 
le>ut salarié, n1a,ls en pmttque, llJes d~!ègue sonnellement respon$able de ses déci· 

, toujollrS·l\l'tin ctescs collab(Jrateurs. s!C>l)S, qu'il pre11~_seul. 
Il est lr~s fréquent q1t~ le délégataire Le d~légatalre c!ol~ doilcavoir l'1wtorlt.é 
délègt1e lnl-uifüne tout ou partie de.ses nécess11lre pour faire ;ippllquer ses dé· 
pom•9lrs à \Ill awe salarié dans le cadre clslons. Il s'agit notnmment du po1tvolr 
d;lirte.subdéMgatlou. cl!sçlpllnatre el .de sanction à.l'égard 

. C'esJ aln$1 q11~1C>H$1J?s Mçfsl()nnalres de . .. . . .. .. . · .. · . . . . . . . . . .... . .· i de.ses propr~s. C()lfoborateùxs (Ca;~. (rlm., 
~,~·=· ,·=·· ~-- =- =···""'T"'"'··· 1'é.Wrep1Jsè Jlel1'.v~nr a\•0'1r rl;!êûtff~ auR'.<1r:U~ç11ssâïr~ni~lifU~"iiU âè!êganl 1>ar · ü.ii . i'"1ïoa:1~r,in~ , u : c1 rn:; n -. i ~~~. ,ôm., 

j légations dé pouvoirs et, no1amnwnt1 ies · lie!\ dé Sü~Qrdlnàtlc;in. ; 29 N!:\9SS, n• $1·9S,SS9, llull, otrn., n• m; C.ùwtm., 
! res}Jonsab!esde fondions op6tatlonnel\es 'i'oute la difficulté réside alors dans la ' 8mus19SS, n' 87~SJ.SS2). . 
! et clefoncHons supportsal1xtermes d'une con cl llailon entre d'une part ce lien de 

-.. L çl1aîn~J!tLM~g~IJQ1l.5-Jl!r~sJ_c.l,~_11t,_qig~ç_- ~~filçird 1 nati()11 {llhér~nt~J~ .Ml~füt1_ig_11 ç),;l&s J!l[)}'(ll}S_ .. . ... _ .. .. . . . . . . ; . 
, tet1r gé1u5.ral, directeur gé11ér~\ adJolnt, se· i de pouyçlrs et, d'autre pari, l'auton()mle 
' çrétalre cénéral.dlre:c1dcc µe~ re~sourëes nécess;i!re dont de>lt bénéfict~r le Mléga. 

humaines, chefs d'établissement .. ). taire pour mener àblen la mlssl<m qui lui 
Le recQurs à ~es subdélégaU011s de pou· Incombe en application de la délégation. 
yplrs e$t lltllep(lur Slntc:lmer les grandes En effet, la déléga\lon de pouvoirs n'est 
entrçprlses et· ortianls(ll' 1.a. coopération e(fective què sl lé délégataire dispose de 
entré sotlétés cl {Hi<1les à l'lntérlellr d'un ' l'au1ortté, de la compétence et desrno}1ens 
groupe. La Cour de cassation a cl'alllems néce$$~1res pour vellleréW rèspect dè la 
adinls c1ue le responsable d'ùn groupe téglemêntatlon au sein de l'entreprise. 
de $Oclétés, exécuta.ntdes travaux, rjul Ces çondlltons sont âppréclées souve· 

te délégataire (\oil avoir les HW}'ens 
tèchniques; financiers et le$ r.~ss9urccs 
lnmiafoes nécessaires pour faire respec· 1 

Ier la loi. 
, C'est cc <).!\'a rnppc16 la Cour de cassa· 
' Iton en rejetant l'ar~lllllCHl!'llf6n d'un 

prévenu qui sô,1te1talt avolr (lonn~ \U\e 
délégation de pouvoirs en matl~rn d'hY· 
gl~no et de sécurité à un préposé, alors 
que ce dernier ne dlsposall pas de la 

shnültMément dirige \1ne société du r,1htement par lcs jugeSClufond, qui les 
groüpe, Pe\tl valal.ilement délésùer .les anal}1se11t doilc nu cil$ p~r c<1s, . . . . 1 

tiouvol.rs qu'il ()J(erce Cil matihè d'hy· À. cèt égard, la Ço\11' d\lJlpe) de Paris 

pos~l\>ll(lé d'engagement financier el 
n'ava!J pas (le budget pour la séctirlté 
(Cass. crlm., t2 11131 i(N)o), n' 03·$l.IS7), 

glè1iè et de sécurllé au dirigeant chme n'a pas jugé établie \me délégaHon de 
autre sodét.é du m~me grouJ>e sur lequel pouvoirs audlrecteùr de recherche el de 
Il exerce sou àutorlté hiérarchique (ca~s. dévelop1iemcnt qui n'avait pas la qualité 
(!lm., 261nil l~I, n• mt t7?, Bull. <ilm., n° 2~3 i G3z.. P()Ur suivre les procédés <le fabrication 
P~1. l9:U, ~.rom., p. m>~ et de contmerclallsill\on des. 1iroclults 
Là subclétégatlon depouvolrs est valable finis, mix ù1ollrs qu'JI ci 11'<1vait aucime 
dès lors <Ju'c1!c remplit ics conclllfons gé· compéte11ce, aucwie autmttë 11( 11w}•em 

B.- Les co1ulltlons d{l fonno 

1° J/t1l1sc11r;e de fol'll1allsme 

Théoriquement. la prmwe d'une M!é· 
gallon de pouvoirs n'est p<\S soumise à 
une forme par!lcuH~re (Casw ini.,21 Ctl:t. l976, > 
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n• ?$·?H\$S iCm. (IÎll!., Il ma1s 199}. n• 91·~3.6~s 
{l' a1m}, ~un. ç1!m., n 'JU}, .en coiiséquence 
aucun éqil n·c~t (.lxigé. 
La Cour de çassallon a admis que la 
délégation de pouvoirs pouvait résulter 
d'lnl conlr<1t ct'e111baud1c (Cr\ Angm, 2 fuln 
1m, Cg l'~I., 2H8fE•t. 19$1). 
li convlelll tl)ttle(ols d'~tre viglhmt. Un 
effet, la délégation de pouvoirs ne pe111 
h1tNvenirqu'enlre deux personues phy· . 
slques ; la société personne morale ne ; 
peul pas 9clroyer de Mlé1Hllcii1 de 1iou· 
voirs~ /\i1ssl, Uli(.l Mlégal1Q1\ (le PotlVOlrs 
ne Sât1ralt figurer dans les chlll ses d'un 
contrnt de travail signé entre le s;llarlé 
el la société et d9lt donc Impérative· 
ment ialre l'objet d'un écrll cl1$llnçl et 
ce, lll~111e s'il est soHhilllable que la si· 
gna1ure cle la <lélégallon ~e pottv<>lt's se 
fasse concomllamment à celle du conlrat 
cti:i lrav;ill. 
cette liberté qt1a11t au formalisme de 
la (létégallon <leiiouvorrs il. ~té réçcm· ' 
meilt r~ppcM(! par la Cour de ç~ssatlon, 
à l'occasion de deux arrêls rendus par 
la chambre mixte le 19 novembre 2010 

i (~u. c~. mbte, 19 nov. 2010, n• HH0.2H, BuU. clv. ch. 
mJxte, 11• ~ i Cm. ch. rnh!e, 19 no1, 2010, n• 10.lM.)5, 
Bull. civ. ch. mute, n' I), 
Ces arrêts ont mis fin à l'lncertllude 
qu'avalent fait naître deux arrê1$ ren· 
dus en décembre 2009 .par les Cours 
!\'appel de Versailles l:!l Paris, à l'oc· 
çaslon desqüels Jes Jt!ges cJu fond 
avajè11t lmpqs~ de 11quveHes exigences 
de forme aux cléléga1fo,1s de pouvoirs 
consenllcs ausein des SAS : aux lermes 
de ces mrêts, les délégations de JHm• 
volrs devaient, enappllcallon de l'ar· 
!Ide L, 227·6 du Cod(! de conunerce 

~~~-.·:et ~nl'lnst~gnatinn.d'on 
directeur général (DG) ou directeur 
général délégué (DGD), être autorisées 
par les stati1ts et publiées au registre 

. du conunerce. el ~es sociétés (CA l'arls, 
······ · '--!Odk2009;JilrrsOala n•-2009-016958 ·CA Parh,c3 Mc; · 

: - , .. . - .. - ·.· ·, - < . , '' · • ·:· ' - ' ._ . •, • . . .. - - -.. • - . "· _, ., 

' 20()9; Ju;l;Daia n' lllœ-01?9J5; CA \'ma!llrs, H sepl. 
ltm, Ju!l!Data n• iOQ9·l79626). 
li s'agissait en Pcspècc du pouvoir de 
llçenc:te1·, '1~1 avà.lt été <lélégué il dés 
sa1<1rlés d(? St\~ n~ayanl nlJa c1uaUté de 
directeur général, ni célle de directeur 
générât délégtié, Faute pour ies c(é\é• 
gallons d'avoir été autorisées par les 
stahtls et scnufüs~s à pubUcM 11u re· 
glstrc dtt co1m\lerèe et M soçlét~s, les 
licenci(?ments ~lgn~s 011t ~té jt1gés îmls 
011 (lépotnvus de cause réelle el sérieuse 
(puisque signés par uhe personne no11 
h.abllllée à cetlefln). 
Là chaiH\Jrc lldxlc de la Cour de cassa· 
Üo11. a c911sldéré 11 qll 'e1üci111e clispos(tlo11 
lt'e.\'(/Je que let d~Mgal{o11 i(1q101woir de 
licc11cier soitdom1ée par écrit, <111'el/e peut 
être taclle el découler des fo11ctlo11s du 

salmtéqut ço11~1lft laproddureql!/iceri· 2° L'c,îlgcmce de 111~clsfou 
cic!11clll >i (Cm,(h.!J1h1e, 19nQ1,2010,n· 1~·IO.OHJ. et de Umltc1ilo1t 
Dans le seconct arrêt rendu lc même Qu'elle soli ~crlte 01i 11011, lil d~l~gallon 
jour, la chambre mixte est allée encore cie pouvoirs doit, en tout état de cause, 
plus loin en affümant qu'une 1( telle porter sur des missions précises et li111i· 1 
dé/égcaton n'obéit à oucim for111(1llsme tées (C~H.<rho.,21e<l.l91S,n•n•1H\J.4!7,Bull.cflm., 
pt1rl(c:11(içr, qu'elle pçut ~lm rntif(ée a n' m; ~att, oim., l Uvi. 1~>, n• 92-$M72, P. 1~1. 
postériori, et pem.r.!s11lter des fo11clio11s ronun., p. m; CJ;qllm., 1s 11ilr. 1991, n' 9Hl.IO-J, 
miJmecl1i salarié qui comluil la procédure 1>1. ~n.1~1. ~lll!n. 142). 
de lltwclemc11t lorscJUe ce{u(.c( est clrargé Le délégant ne peul pas lrnnsf6rnr la !Olil· 
de ta gestion des rcsso11n:es l111mai11es 11 lllé de.ses prérogatives au délégataire: Il 
(Cm. ch. rnl.\le, 191l()V, 201Q, 1)1 10-J~.fü). ll\l &'agit JlilS de sut>slltuer le Mlégatalre 
Il s'agit I~ d'une pgs!Uôn nouvelle de au thef <l'entreprise et de lul conférer un 
la Cp\tt de cass11llo.i\ qui avati jusque n1amla1 générnl de gc_stlon. 
là toujours. exdu qu'une Mlégallon <le Hn co11séquenœ, s'il existe une délégation 
pouvoirs puisse é!treratlfiéc q postériori, de pouvoir écrite, Il est Indispensable 
exigeant à l'inver!le que la cfélégallon de que' soie1iléuom:~s de 1nanlère p~éclsc ci 
pouvoirs .sôll conclue <1n1érieüremcnt à dn;o)istanciée quelle lractlo11 ctè l'auto1ité 
iil commission de l'infraction (C4n. C1lm. patrmi11le csl transmlsë, ainsi quo fo 111.!ü 
Br.-0v.1r.'8, n• 6S·92.6S9: bull. Cr1ni.196Sn'2~7 ;cm. où celte autorllé esl exercée, 
C1im.10Julnl%0,n'19·93J99;bu!1.Ctlm.19SO,n' I~: A défoul, la déMgatlon de pouvoirs 
C,11}.crifll., 8 dt-c. l®, '1'-~$!.18}, Bull. utrn, n• UO). n'atH'a p11s <l'effet cxonératolrc pour Je 
Celle posllloi1 a. depuis lots été réaf- délégmit. C'est ce qu'a rappelé la Cour 
fümée, tant par fa chambre sociale de de 'c<1ssatlon, à plnsleurs reprisés, .en 
la Cour de cassation (c.i;s. 5oc., 1s d&. 2010, estimant no1ani111e,1t qu'\me délégaUon 
n•o9-u.m;t~~.~QC.,in>lrH011,n'&J.72.995) que de pouvoirs en mallt-rc de sécurllé, gé· 
par les juges du fond (CA r.ilis, l2 lé1·é. io11 néra\e .el Imprécise, ne peut produire 
pô!e 6 ch.4, ri• 00/11790), crfet exonératolre pour .le délégant, les 
Ainsi, Pilr \IH arr~t l\U 15 mar:i 2011 la pouvoirs du déléga!alrc ét;uit alors trop 
Cour d' appèl de l'ilrls a Jugé qd"e " al· dlHus (Cm. èrlm.1 U od. 2009, n• 09·S0.8S7, Bull. 
te11d11 que rte11 11 'i11terclft au président <rlrn., n• 169). 
d'une SAS de déléguer pour son {one· J\lnsi, pélr exemple, une dél~galion de 
Cio1111cme11tiotemesespquvolrntlt1."1;ffns pouvoirs qui prévoit (jue le délégataire 
d'açcc111p1lrc~rl<1l11s actes détcm1i11és 1w- êst chargé de respecter et de faire res· 
tmnme11t en tewie cle gesUon du person· peclcr tant la politique générale de l'eii· 
i1el; qu;e11 hspècc M111e L.1 respo11sable lreprlse que l'ensemble de !a téglslaUon 
des ressomres lwmaines de la bra11cl1e et de la réglementation est assurément 
(ogfsliqueel commen:e, agérél'euscmpte trop générale. 
dt! la prqcêd11re dé reclosse1111mt puis de De l<i in@me manière, une délégation de 
llce11cie111~11t: tJll'elle cUsposaftuéce$Sal· pouvoirs Intitulée 1< dé/égatiori géMmte 
m11c11t .e1u:eiteJr1wU1~;pa,uuaJr.~e.,prutlf(1irs•-ïr..cA11ttii\tië11LàJ:müden.1.1··· .,.. .. ~·-;="""~~""""" 
lice11cter, comme le confirme la société ' aux exigences de précision el de Üml· 
devant la com~ exprimant ainsi sa 110· tatlon, puisqu'alors le délégataire se 
1011/é claire Cl non équivoque dcratl{iet volt at1rH>11er la totalité des pouvoirs 
1111 tel pouvotrn (CA P~rl> lS nws 2-011. pole6<h. d\t dirigeant. 

··3;N 09/1}1621);, · · - ·-- --- - · - ·····' Ges· c~lgenc~s·te1ia11t-<\ la llmltaUon et··· 
Parçettedéclsion,Ucstdésormalsadmls 1 à la préc!slqnde la délégal(9n d~pou· 
. que le pouvoir de licencier mmrn d'une vairs, trottvenl également leur jusllfica-
SAS puisse être délégu6 ~la responsable llon dans le fait que le délégalalro doit 
des res$ources hu1ilah1es~ p()U\'olr qui avol.r pleinement consclencè d.e ce <Jtt'il 
déc()ule finalement loglquemcn~ de accepte. 
ses fonct!ous. La nouveauté réside Ici A cet égard, n est lndispen.sable qu~ les 
dans l'affirmation, sans équivoque et , délégataires soient plelnentent associés 
par des. termes gé11érau~. de la posslbi· à la définition des missions qui leurre· 
llté <te C.Oil$énUr tmc Mlégatlol\ l!lcite (1 viennent él, plus généralcmenl, qu'lls 
p0$/4n'ort pour déléguer ce po\wolr et la aolent. oct Ifs dans le procmu.s de nilsç 
rcsp911s<1bilHé qutç11 découle. ç11 plaçc des délMallôns de poüvolrs 
Les prochah1es décfslçms de la Cour de dans.sonensemble. 
cassatlonnousré\'~leronts'Jh1es'aglt là C'es\ une condition nécessaire au bail 
que d'arrêts spécifiques au fonctionne- fonctlonnenu~nl de ccl outll qui permet 
1mmt des SAS, dan\; ksqu~lles les pou· aln$I, gr:lçe à l'aide de chaque Inter· 
v()irs spilti>ar nature tr~s conçentrés, 011 \•.enanl, outre la rçsponsabl!lsatlon ctè~ 
s'il s'agit, au Contr.11t:e, d'une volonlé délégatalr9s chacun d;m$ son domaine 
d'nssoüplir el\ général les couditlo11s de de compétences, la rcmont<!e rapide 
validité <les délégations de pouvoirs. d'éventuels problèmes et alnsl de réclulre 
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lil survenançe d1m1 risque r~presslf tant 
pour la personne morale que pour les 
personnes ph)•slques. 

i ventes en soldes en dehors des p6rlodes 
légales. Le pré\•enu Invoquait une s11bdé, 
légation qu'il awUt consentie à son chef 
<le secteur et 11orta1\t sur le respect des 
règles d,e droit de la çonsonunatlon. La 
Cour d'apvt'l a retenu la rcs11onsablllté 
du cher de magasin, esÏlmani que seules 
la conceptlop d la mise eu ~uvrc des ; 
opératloi1s promotlomiÇllè.'s et des cam· 
pagt)~S etc pu\.i)lclté rel.cvalent cht chef 

li est des siluallons dans lesquelles, , 
m~m~ en pr~$.eil,cc d'1111e Mlégallon de ; 
p9,11v0Jrs, le ,che( d'entreprise demeure 
pé1,1alèn\ent respo1tsahle des hdracHons dç secteur, en application cle la subclé· 

; légation de pouvoirs, et non la décision 
même d'eHecl\ter de telles opérntlons 
<lttl Incombait au se11l chef de magasin. 
Celul·cl a.clone été rcténu dans les liens 
de ia préve·n.tlon (CA Palis, 2~ mars 201i, po!e 4 
ch. 11. n' œ112mj. 

délégant telles que l'établlssement des 
bilans sociaux Incomplets, la fournllure 
insufüsante aux éi\ts de moyens ma· 
térlcls de, travail oJt 111 tenue r~gullhe 
des élections des délégu~s uniques du 
personnel (Cm. C1iln., 6 nov. 2007, l>i ~n, 2005, 
n• l)j et, plus gén~ralt'mcnt, ce qui se 
rattache à la compétence exclusive du 
comllé (J.')UI de plu! ~mp!u pri.:h!oril, cf. O~oud E., 
l>in~ Il,, l'erwl J. tl CJm~le C,, Cfm I~ rlique pfo!l tll 
entri\'fi;e, Coll. ldmf A\e Oroll, 2-011). 

' survenues au sein de son entreprise. 
Ce sera le cas si le fait · constltuur du 
délit se sllue en dehors etc la mission 
qui il élé déléguée ou spl'l du Çadrc de 
la reiatlon ~e trnvall et de i•explollatlon 
(te· l'entreprise. 
Ce sera ~galenienl le cas, naturellement, 
lorsque la délégallon de Jl<>UVoirs, bien 
qu'~xistanl c! cnlrt111t dànsJc çadre de 
l'.exploltalloti de i'entreprls!;!, m) rèmplll 
vas les conditions de validité n~cessaires. 
Dans ces cils, le délégML ne pourra évi· 
demment pas exçlpcr de l'existence de 

. ladélMal(oi) ~.~pouvoirs po1ir échapper 
·•~ .sa. resi1011.s<1l.il l.M pénàle. 
At!·.del~ ,de. ces silll!'ilons, Ja jütispnt· 
dcnce tl récemment consacré l'existence 
d'autressllttatlons dans lesqltelles leçhef 
d'entreprise ne pelit se réfugier c\errlère 
~ll)e Mlégatlon de ponv~lis 1)our échap· 
P~f à sa· responsàbllité péni\le. 

A.- l.a f mllclpatlon P.Eirsonn~lle 
du 'che d'entreprise à !'Infraction 
pén11lo · 

Lorsque le délég;u1t n lul·!ll~•M p<1rtl· 
clpé ~ l1lnfr<1tllon ou qu~ l'hifractlon est 

1 consécuùve ~ 1111 ordre q\i'll adonné, sa 
.!- . responsabilité pénale sera évidemment . 
f i-eèlierdi~c { C~S$. <rim., 20 lllll 200J, ~;. Cl!·SÙ07, 
' ll!Jll, c~m., n• 101). · 
' À. tltr~ d'exe1nplc, la Cour d'appel de 
, CÏli!,nlbér~· n récemment jugé qtt'un 

. . ~"directeur_ c_ommerdaLil'unc. d1aîne .de 
supermarché.s ne pouvait se ·retrancher 
derdère u.ne subMlégallon de po11w1lrs 
ml profit dç~ cllreeteurs de magasins, 
estimant qu'il avait pçirtlclp~ directe· 
ment à la mise e1\ œuvre de la pÙbliclté 
litigieuse. 

. l~n l'espèce, les directeurs dç magasins 
1 n'avalent. eu aucun pouvoir de décision 
i quani à la dl(fuslon de la publ_lclté et 

1

, n'.avalent fait qu'assurer l'exécution des 
dlrecllves du prévenu. Ce clèrnler a donc 

: été condamné du chef de publldté men· 
songère ou de nature lt Induire en erreur 
(di Çi»n,1~. ch. co.im-.:l!Onnelle, l l nms. 200S,JurhData 
o·~~}66ol7). 
.f?e !~ in'ê1ne 1nanlère, la Coui· d' a11pel ~e 
Pari.sa tèml ~écèmnwnt rNcnu là res1)011· 
sablllt6 d'.un rlfrêcteur d'hypermarch6, 
titulaire c\1111\e délég.,tt,on de pouvoirs dtt 
(l!rec_ieur régional, qiil avitll pr&atJlsé des 

Enfin, notons _que la responsablUté 
de l'un n'exclut pas la respoi1s11\Jlllté 
rle l'a11tre. ,Rn çonséquence,' si lé délé· 
ga1~t et le délôgatalrc ont agi çolllme 
co-a11te11rs de l'lnfrnct!on; Ils pourront 
tous deux voir leur responsabllilé pMale 
recherchée. 

Rn d'aufres termes, dès lors que le d~
lil d'enfr<1\le est lié à u11e décision que 
seul le che( cl'cnlreprlse est en 'droit 
de prendre, Il ne peut p<,1s Invoquer la 
délégal!on de pmwolrs pour s'exonérer 
de sa responsabllllé pfoale. 

<:•- f.'f nterdlctlon cles délégations 
do pouvoirs concurrcntos 
ou cumulatlvos 

La jurisprudence a refusé d'admettre les 
délégatlcms conwrrcntcs ou cumulilli\•es 
ou êllc<)re co·délégatlons. 
Ces 1ypes cle dél~gal1011$, parce qt1'èlle$ 

n.- l.os pouvoirs propres du d1ef ont pour effet c\'a1iri1iuer à plusieurs 
d'entreprise persoimes dlsllnctes. les m(}mcs pou· 
La déMgat!on <le pouvoirs ne joue pas volrs, sont donc de nature à entr;wer 
lorsqu'elle porte sur les pouvoirs propres les Initiatives èt l'autorlié de chactu1 des 
du chef d'en\reprlse .(C~fs. crtm., ~nov. 2.w. MI6gat~lrès (Cm. t1hn., ~Juin J9S9, n' ~-Sl.2~ 
n·~~.Ol7, Bull. cri.ni., n' i65, Dts6c. 2\»_3,p.H9). llull. (lim.1 n• W ; Cllm., Il dk 200$, n' 05-Sl.US). 
c·~st le cas, par exemple, s'agissant du Ces derniers se trouvent aiors déléga- ! 

·délil il'911trave pour lequel le chef d'en· taln~s pour la même mission, ce qui ré· 
treprlse ne peut déléguer ses pouvoirs duit leur lndép~ndance et leur pouvoir 
propres. de d.éçl$1on, conditions de va.lidlté des 
A ccl égàrd, parun arrêt du 15 mal 2007, délégations, (C.is~ .. crini., 2 O<t. 1919. llull. (IÎll)., 
la èhambrc èrlmlnelle <\jugé ql\C. « ( ... ) n; 267). C'~st la r<1lsqn ticmr l;1quelle la 
Même s'il confie il un re1m!se11tcml le Jurlspru~ence ne les admet pas. 
soin de prési~ler(e comité (ce11tral) d'éll· , 1>;1rillllcurs, un tel cmm1l de délég<1tlons 
trepdse, ./e die{ d'e11trep1'lse c11Q"(l8C sa .1 clcv011yèiirs h)1pllqt1e .11écc,ss.alren1cnt 1 
resi)o11saum1~'0:l'agâi<I dè èël éirgà11ls111e ! 111)e siiperpôsltlq)iÇfè êlomafües êfëc:om; 
s'ag{s$~11t drs 11pm1cs 1·ess.oitfssall( à scm · pétctices cjul inv.allc\e totale1M11.t lil dé· l powl()irpi'Oj1rcdc(llre<:lio11, smispouvolr légation de pouvoirs dans la mest1re ot1 

: op1>0$~r t'arg11me11tallo11 p1tse d'1111e dé· . chacun des délégataires pourr,, utilement 
.·tégallaudc ncwvq/r~ nfüJs,.nhn., lSmd,,JUW,. ; ~~çJp_l'Ldn f1ùtm1QJ.Q .. <;.Q.:.<l~l~~!!t!!lre. mil ... . 
n• ~SUIS, (le. pk. 2007,n° !0t ok Robe11J •• 11., Ris a reçu une délégaHon ldetitlque, clevail 
ioo;, n' U?). agir et lii;in lül. · 
Ainsi, Il apparaît nécessàlrc, allX termes 
de cet arrêt, cle réaliser un partage entrn, IV.- I.E Cf\S PJ\RTICUIJER 
d'un côté, les Infractions d'entrave qui DES GROUPEMENTS DE SOCIÉTi:s 
se rapportent aitX as11ecls purement pro· 
céduraux du foncllonnement des h1stltn· 
Hons représ(,'ntallves du )lersonnel, tels 
que l'établl_ssemen! de l'ordre du jour 
des réunions, l'obligallon de convoca· 
tlon des dlff6rents membres comme le 
représenta ni syndical au comité d'entre· 
prise (~ss, cclm., 30.0.l. 2.~. Bult<!lm,, n• ml et 
1.a tran~_mlsslon ,dans les délals lmparlls 
(le l'en~1m1bfo .des documents utiles à 
l'information et à 1~ collsuhallon, les· 
<tuelles hifractlons sont Imputables au 
délégalalre habilité à préslcler : et cle 
l'nutrç, les li1frilcll9ns qui restent !',1t· 
tàchables au pouvoir de direction du 

La jur1$pritclènce con$!dère de1mls long· 
1emjls qu'un dirigeant titulaire d'une dé· 
légation de pouvoirs est un représentant 
de la personne morale qui, agissant pour 
fo compte de c~llNI, c11g<1ge la r~spon· 
s<1blllté )lé1fole ~e li1 per&.on11e tnorale s'il 
commet une infri\ctfon (Cd~.crlm., l"dk. ms. 
n·w~.sc,o;ca~.crin\., lfdk. lm,n• ~-SO.Jl}J,Bolt. 
c1lm.;i1' J~. RJDA 4/00, n• m;cm. c1tni.,JOm1l 2!»>, 
n• ~-sui 2, IJ\Jll. <nm., ri• '20.s). 
En matière d'.h)•glène et cle sécurité, la 
chambre crhnliiclle de 111 Cour de CilS· 
sa1lou a eu l'oc~11slo11 de pré~lscr sa 
poslllou s'ag!ssanl des dél6gatlons de > 
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Jiouvo!ts t:onsenlles ;1u s.eln de groupe· rrspçmabilitépé11(1letlelase11leperscmne dur.ée de sa mlssilm, ilUX règles de 
ments de soçlélés. .. . . ·• mot(lle, membre dirnro11Pei11e111, qui est santé cl de ~é!!lirlté a.u tnw!'lll appli• 
Par \ln 1>l'eililer arrêt C!l date <hi M dé· l'c11iployei1r de la victime», cables dans l'entreprise utllls!llrlce et 
cembrc 1999(~iJ.qjrn.,14d~.1m,n•s'JS0.101, Une 'telle position apu susciter la contro· que l'utilisateur est responsable du 
Bull. crlo1., 11• ~OO, Ile ouv.r~r 2®, p. m, n~~ Riche· verne putsqu'elte retient la respm1sabl· respect de ces règles. 
,;au.tM.,01ptn.2@,CilJMt S6), la chambre cri· lité de !il seule persQ1lnc morale m•I est 1 Eu définitive, ll re.ssort de ces trois M· 
llJh1e!le·~ jugé 9u'e111#sence de la r~a- l'en11Jloyeur dè la victime, c9nslMra11t dslons. qu'e11 Jna\lh~ çl'hygl~ne et de 
11.satl<>n de trava11xconriés à une sodété ainsi <lÙ~ le. cl6i6gatalre, bien que non séctirlté, la Cour de cassallon s'allache , 
en l>arUçlpalion regroupant pl11sleL1rs salarié de l'employeur de la vtcthne, désormais davantage à retenir la res· · 
sochHés, celles·cl pcm•enl valabtemenl puisse rcvêllr la ctuallté de « reprtsc11· ponsabllllé de la personne morale 1>0ur 
déléguer à un directeur de chantier [ne icmt »de çelul·cl. le conlptè de laquelle la sécurité doit 
pQ$SMl'lnt lil qualité de s11laflé qu'll Allant encore plus loin, la chambre êlr~ ?Ssurée, 
l'égar~l de l'une Ms s()clétés] les ppit· . çrlnllnelhf de li! Çour de cassation n S'agtsSàill cle grou1)emcntsde socMtés, 
vofrs aJln de prenllrc toutes les mespres rétcmnw1H élargi sa déçlslon à la tes~ elle va ainsi plus loin c111'en mallère 
destinées à assurer sur le site i'hygil:>ne ponsabUlté pénale des sociétés ayant de délégaHon de pouvoirs au sein des 
el la s6qn'il6 de l'ellsemble clu personùel recours i\U travall tcmpornfrn (C~}$~ c1irn 1 groupe$ de sociétés pulsqu'elk cons!· 
~léfoché sur Je chan lier. · i~ l]()v. ~910, o• ~~S.\IS, Bull. ulnt, n' 186), {(éci· dère qtle le salarié d'une société ap· 
l.a d1à1übre crlmh1Ql!e do la Co\1r de' pi\rtenalll à un BroupCll\Clll peut être 
cassatlona ~pprouvé les juges dttfoml le Mtégata!rc cl'une autre société du 
d'avolrdéc1arépénalementresponsable, groupement rlont 11 n'cstpas salarié et 
à la sulte d'un acdcfont de travail, la ' awc }actuelle li n'a pas de lien de sul>or· 
sodété employeur de la vlcthne, le dé· dhüilloii, devenant ainsi lu rcprésentilnl 
Mgala,lrc ayant à soi1 égard la qualité de de cellc·cl, agissant pour son cotnptc 

· r~pré$~ntànl ll)êinc si loüs det!X n'étalent et engageant ::;a re$ponsabi1 lté pémil~ 
pas unis pâr lll\ contr;it de travail. ·. lorsque l'un de ses salariés est victime 
Cette décision .i\ élé rfomuncnl confh·· d'un accident. 
mée par la chambre crlmlnelle. Dans Ainsi, si la n\lse en place de Mlégallons 
çelle affaire, ph1sleurs enlrcprh;es èhar· de pouvoirs permet, sous certalues 
géês du gros ~u\lre d'uii chmitler avait concllUoi\s, <lllX dirigeants de s'exoné· 

· créé ,111 grçupement de sociétés en vue rer de leur rcsponsabllllé péni!le, cet 
de la réallsatlon de ce chantier et a\•alent outil permet avant tout de structurer 
cl~ctdé de déléguer au directeur des Ira· l'eillreprise en organisant les pouvoirs 
vaux de !'une d'en.Ire elles les pouvoirs de dlrecl{on ét de contr(lle, c'esl-à·dire 
nécess11lres pour veiller à l'hy~tènc et en reMflnlssànt les périmètres de com-
1<\ séçutlié c\e l'ensen1bJC? du personnel pétcnces cles divers hltervénanls. 
occutJé surie site~ À.Insulte d'un acd· Les récentes décisions rendues par la 
deiil du lra1,1t11l ayant donné lieu à des Cour de cassation en la matière déno· 
1>-0urst1ltesp~nlltes duchel de blêssures te11t ainsi une volonté profonde au sein 
lnvolonl<ilrcs~. ,il Cour d'appel avait dant que «.e11 càs .d'accident du rmvail, ; des entreprises <l'utlHm cet 0~1tll pour 

• con~ldéré CJ\.1e le délégatalre111avalt pas . les mai1q11e111e11is e~1 11/atWe Wllyglè11e ; responsablllm le$ déèldcurs, personnes 
... . . , "> --·· :nspci:té.J.~glruuerirn1lo)1 ·rêlallillAJa • •· ctJle • .dJ.:w:Jté.dc.~ tt(l11<1illemu!lmml§ .! ;p~uc.cleSilllêllîeu\l.LlID.u·· .wlll""s'=· =~~~ 

sécurité des travailleurs « e11 agissant ; par le clél~gataire de pouvoirs clésls11é ' physiques agissant pour le compte de 
pourlerompiedeson emptoye11rma11da· par chac1111e des socUtés co11stlt11a11t mt personnes morales, dans leur domaine 
talredugnmpement aupr~s du mattre de groupement cl'e11treprlses à l'oççasfo11 de compétences : la dlreclrlce des re$· 
l'o1wtoie et joum1tim rôlq maj(?ur au seill . de l 'cWrlb1ilio1i (t'tüt 11wrcM e11gage11t , sources humalnesau sein d~s SAS i1our 
·ditgrQup~n1e11t-d'è1.1lrepi1ses »; Ftàppéc ' la ·respo11Sabilftépé11ale de·la ·p~tsonne ···· ·gérer-la procédlircde,llce11dement ·Ha- -· ······ ······· ············· 
de poµrvol, çette (léç:lsfôl\ a ~tfcassée moml(?,11rembredusro11pe111e11t~ qui esl société pour le compte de laquelle lé 
sans renvoi par la chambre criminelle l'employe11rdela vlcl(me, 011, en cas de délégatalreestchargédevellleràlasécu· 
(Ca1s,(1fm.,B.ocq@,n;Çr.)·$MS7,BuU.cr!rn.,ri; i6?). recours à.mie maitt·d'œuvre l11té!tma(re, ri té, pour le respccl d~s règles en matière 
La Cour de cassal[on a çonsidéré, p;ir de l<1 p~rsom1e momlè aya11t 'a quafitt1 d'hygl~nc çt cle sécurité. 
\in a,ttendu clésonnats c!}n~tai1t, que d'entreprise utlllsatrlce att sens des dis· S'agissant d'lH)e création prétorienne 
« les 1,1fm~tio11s en mall~re d'llygl~11e vos(tlons du code du travail relatives au dont les conto\lrS sç11t en perpétuelle 
et de sécurité des travailleurs commises travail temporaire»• clarification. les décidems d(!vront 
1mr le délégataire cle pouvoirs cléslg11é Cette derulhe solution est conforme à dès lors litre particulièrement vigl· 
p(lr (11pç1me des miMs constituant u.11 l'ellprjt c\e l'artk!e J,, 125~ ·21 du Çode !anis qu;rnt a11x évolutions <lllC les 
grpuprmè,1't d'entrep1tses (/. l'qccas(Oll de clu lràva\I, selon lequel le lravaU\e~lr ptochaln~s décisions donneront à leur 
l'(lttdbi1tio11 d'111t m(ircl1é engagent la temporaire e~I soumis, pèmd;int la responsabiHté. <> 
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